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Identification de l’action 
 
Nom de l'opération : opération de restauration du Dadon. 
Nom des sites : site de Rumilly. 
Type d’opération : remodelage de lit mineur, reméandrement, structure dans le lit mineur, création de 
champs d'expansions de crues et protection/stabilisation de berge. 
 
Début du projet :  
Date de l’action : juin 2004 - 2009 (les travaux ont été réalisés en trois phases. La première a eu lieu 
en 2004, la deuxième en 2006 et le projet s'est achevé avec la dernière tranche de travaux en 2009, 
conduite parallèlement aux actions sur le Chéran). 
Période d’évaluation : 2004 - 2010 

 
Localisation  

 
Région : Rhône-Alpes 
Département : Haute-Savoie (74) 
Commune : Rumilly 
Pays : France 
 

Caractéristiques du cours d’eau 
 
Cours d’eau : Dadon 
Bassin hydrographique : Rhône-Méditerranée 
Référence Cours d’Eau : FRV1250800 
Code hydroécorégion : HER1-5 / HER2-76 
Linéaire restauré : 850 m (la première phase de restauration a porté sur un linéaire de 350 m. En 
2006 les travaux ont concerné environ 300 mères de cours d'eau. En 2009, ils ont été réalisés sur 180 
m jusqu'à la confluence avec le Chéran). 
Surface restaurée :  
Linéaire total du cours d’eau : 8,4 km 
Surface du bassin-versant : 
Largeur du cours d’eau : < 5 m. 
Pente du cours d’eau : 9,795 ‰. 
Débit moyen interannuel :  

Localisation de l’opération de restauration du Dadon. 



  
Conception et réalisation du projet 

 
Pressions et enjeux : le Dadon a été 
rectifié et partiellement endigué dans les 
années 1990 pour permettre l'implantation 
d'une zone industrielle. Les terrains ont 
notamment été drainés. La pression sur la 
ressource en eau est importante avec en 
plus une exploitation de la nappe par 
captage. 
 
Dégradations : les dysfonctionnements 
constatés sont de plusieurs ordres. Il y a 
tout d'abord une uniformité des 
écoulements, des déstabilisations de berges, 
une incision de plus d'un mètre et une 
largeur excessive du chenal. Ces 
perturbations ont des répercussions sur 
l'habitat aquatique et la faune piscicole. Il y 
a également des altérations de l'hydrologie 
avec des assecs importants durant la quasi-totalité de l'été. Il y a enfin des phénomènes de pollutions 
agricoles et industrielles nettement marqués qui perturbent le fonctionnement écologique du ruisseau 
et en réduisent notamment le potentiel piscicole. 
 
Contexte réglementaire : l'opération est située sur le territoire concerné par le Contrat de Rivière 
Chéran.  
 
Maîtrise d’ouvrage : Syndicat Mixte Interdépartemental d'Aménagement du Chéran (SMIAC) 
 
Objectifs globaux : l'objectif est à la fois écologique et paysager. Il s'agit d'améliorer la diversité 
écologique globale, de faciliter l'implantation durable d'un peuplement piscicole, de garantir le libre 
écoulement des eaux en période de crue et de valoriser le cours d'eau pour en faciliter la découverte. 
 
Objectifs opérationnels : les objectifs techniques sont ensuite multiples. Il s'agit tout d'abord de 
traiter les érosions de berges et de stopper l’érosion régressive. Les mesures doivent également 
permettre une diversification des écoulements, une élévation des hauteurs d'eau à l'étiage et une 
stabilisation des berges par des interventions dans le chenal (épis, déflecteurs, terrassement, génie 
végétal, etc.) et sur la ripisylve. L'ambition est aussi d'intégrer au projet une démarche de protection 
des biens et des personnes.  
 
Démarche réglementaire :  
 
Partenaires techniques : la FDPPMA 74 et les bureaux d’études Gen-Tereo et GREN 
Partenaires scientifiques : la FDPPMA 74 
Partenaires financiers : l’Agence de l'Eau Rhône-Méditerranée-Corse, la Région Rhône-Alpes, le 
Conseil Général de Haute-Savoie, le Conseil Général de Savoie et le SMIAC. 
Autres partenaires :  
 
Maîtrise d’œuvre : le SMIAC et la FDPPMA 74. 
 
Mesures de restauration : lors de la première phase en 2004, les travaux ont consisté en différents 
aménagements du lit mineur. Les écoulements ont été diversifiés à l'aide de blocs disposés en seuils ou 
en épis. Ces blocs peuvent également servir de caches pour la faune piscicole. Les aménagements ont 
également consisté en un rétrécissement du lit mineur. Les berges ont été protégées par des techniques 

Le Dadon avant restauration en avril 2004. 
(Source SMIAC) 



de génie végétal (fascinage, tressage, 
installation de caissons végétalisés, pose 
de géotextiles, plantation de boutures). 
Localement la sinuosité du lit mineur a 
également été restaurée. Pour répondre 
aux exigences hydrauliques le lit majeur 
a été aménagé en pente douce pour 
constituer une zone d’expansion des 
crues. En 2006 les travaux ont consistés 
à restaurer l'ancien tracé méandriforme 
du cours d'eau. Un système de seuil 
hydraulique a été mis en place et le 
chenal rectiligne a été conservé pour 
servir de bras de décharge lors des crues 
les plus importantes. Enfin en 2009 les 
aménagements ont été réalisés à 
l'intérieur du chenal essentiellement. Il 
s'agit de travaux de diversification des 
écoulements et de création d'habitats 
(blocs, épis déflecteurs en bois, seuils, 
génie végétal, etc.) 
 
 

Structures de mesures évaluatives 
 
Objectifs de l’évaluation : l'objectif de l'évaluation, défini par la FDPPMA 74, est de quantifier, ou 
du moins d’estimer, les effets des travaux de restauration sur le milieu et les organismes vivants 
(macroinvertébrés et poissons), et plus globalement l'amélioration de la qualité du cours d’eau. 
 
Maîtrise d’ouvrage de l’évaluation : FDPPMA 74. 
 
Mesures avant restauration : les mesures considérées comme avant travaux sont celles réalisées 
avant la première phase de restauration. Elles ont porté sur les compartiments physiques et 
biologiques. Un inventaire piscicole a été fait en mai 2003 (biomasse et diversité). Il a été suivi en 
2004 d'un inventaire macroinvertébrés, prélèvement à 20 placettes, avec une détermination des traits 
biologiques et physiologiques. Plusieurs indicateurs ont été calculés (IBGN, Indice d'aptitude biogène, 
Indice de diversité). Le compartiment hydromorphologique a également été étudié en 2004 à l'échelle 
du faciès (Malavoi & Souchon, 2002) et à l'échelle des microhabitats (selon les paramètres substrat, 
vitesse, hauteur d'eau). Toutes ces mesures ont été effectuées sur les mêmes deux stations. Elles ont 
été accompagnées en 2003 et 2004 de mesures physico-chimiques (température, oxygène dissous, taux 
de saturation, pH, conductivité, dureté totale, azotes...). 
 
Mesures après restauration : les mesures après travaux portent sur les mêmes compartiments qui 
sont étudiés selon les mêmes protocoles et sur les deux mêmes stations. Le compartiment piscicole est 
étudié annuellement depuis 2007 et les pêches devraient se poursuivre. L'analyse macroinvertébrés est 
également réalisée annuellement depuis 2006. L'hydromorphologie a été évaluée juste après travaux 
en 2004 puis en 2007, 2008, 2009 et les mesures devraient continuer. Une chronique de température a 
été établie en 2005-2006. 
 
Mesures sur site(s) témoin(s) :  
 
 
 

Le Dadon après restauration en août 2004. 
(Source SMIAC) 



Retours d’expérience 
 
Valorisation(s) de l’opération : plusieurs 
panneaux explicatifs ont été installés sur site et 
différents documents (rapports de suivi, dossier 
photographique, etc.) ont été mis en ligne sur le site 
Internet de la FDPPMA 74. Le projet a fait l'objet 
de différentes présentations, dont l'une aux 
Journées d'Echanges Techniques de la FNPF. 
 
Document(s) technique(s) produit(s) :  
  

Coûts et financements 
 
Coût des travaux : 160 000 euros (HT). 
Coût détaillé par site :  
Coût du suivi : 11 916 euros TTC (en 2007). 
 
Financeurs de l'opération : l'Agence de l'Eau 
Rhône-Méditerranée-Corse, la Région Rhône-
Alpes, le Conseil Général de Haute-Savoie, le 
Conseil Général de Savoie et le SMIAC. 
Financeurs de l’évaluation : l'Agence de l'Eau 
Rhône-Méditerranée-Corse, la Région Rhône-
Alpes, le Conseil Général de Haute-Savoie, le 
Conseil Général de Savoie et le SMIAC. 
 

Contacts 
 
TALGUEN, Régis 
SMIAC 
Technicien de rivière 
rtalguen@si-cheran.com 
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Panneau explicatif installé par le SMIAC sur 
 le site après restauration.  

(Source SMIAC) 


